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ARTICLE 33

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« intervenues »

les mots :

« en cours ou prenant effet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que les documents visés par l’article 25 prennent bien en
compte les expositions en cours et ne soient pas dotés d’une entrée en vigueur éloignée. 

Les expositions passées facilement identifiables doivent être prises en compte. En effet,
dans de nombreux cas, il peut être aisé de retracer l’exposition professionnelle de salariés au sein
d’une  entreprise,  que  ce  soit  à  des  risques  biologiques,  chimiques,  physiques  ou  encore
physiologiques.


